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(54) Titre : UN LIT MOBIL ELECTRIQUEMENT AU SERVICE D'HANDICAPE

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION A POUR OBJET " UN LIT MOBIL
ELECTRIQUEMENT AU SERVICE D'HANDICAPÉ " À USAGE À LA CHAMBRE À
COUCHER DE L'HANDICAPÉ. CETTE INVENTION PERMET À L' ANDICAPÉ DE
S'LLONGER FACILEMENT SUR SON LIT SANS UCCUNE DIFFICULTÉ. CETTE
APPAREIL EST MENÉE D'UN SYSTÈME AUTOMATIQUE DÈS QUE L'HANDICAPE
TOUCHE PAR L'ARRIÈRE DE SA CHAISE MOBILE DEUX INTERRUPTEURS QUI
EXCITE UN MOTEUR ÉLECTRIQUE. CE DERNIER FAIT APPEL AUX DEUX VERRAINS
ÉLECTRIQUES QUI PREND L'HANDICAPÉ SOUS LES BRAS ET AUTOMATIQUEMENT
LE PETIT MOTEUR POUSSE LA CHAISE MOBILE EN AVANT DE L'HANDICAPÉ À
L'AIDE D'UN PETIT VERRAIN QUI TIENTLE CENTRE DE L'AXE ENTRE LES DEUX
ROUES DE LA CHAISE MOBILE ET L'HANDICAPE GLISSE DOUCEMENT SUR SON
LIT PAR L'INTERMÉDIAIRE DES DEUX VERRAINS QUI SE TIENT ET QUI SE DÉPLACE
À L'AIDE D'UN MOTEUR ÉLECTRIQUE ; ET DÈS QUE L'HANDICAPE ARRIVE À SON
OREILLET LE SYSTÈME S'ARRÊTA DÈS QUE LES POULIES TOUCHENTB UN FIN DE
COURSE À TROIS VOIES.










	Données bibliographiques
	Description
	Revendications

